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Décision n° DOS/ASPU/165/2017 modifiant la décision n° DOS/ASPU/117/2017 du 16 

juin 2017 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) BIOPOLE 21 
    
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/117/2017 du 16 juin 2017 portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) BIOPOLE 21 dont le siège social est implanté 14 rue Marguerite Yourcenar à 

Dijon (21000) ; 

 

VU le procès-verbal des décisions collectives des associés de la SELARL BIOPOLE 21  

prises par acte sous seing privé, en date du 7 mars 2017, ayant notamment pour objet  la 

démission de Monsieur Serge Fiabane de ses fonctions de cogérant et de 

biologiste-coresponsable de la société avec effet au 30 juin 2017 ; 
 

VU le courrier, en date du 29 mars 2017, du Groupement Strasbourgeois d’Avocats, agissant 

au nom et pour le compte de la SELARL BIOPOLE 21, informant le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de la nouvelle organisation du 

laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société liée notamment à la démission de 

Monsieur Serge Fiabane ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale du 27 juin 2017 de la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée BIO-SANTE, dont le siège social est implanté 4 

avenue de la République à Chaumont (52000), au cours de laquelle les associés ont pris acte 

de la démission de Madame Marie-Agnès Roussel de ses fonctions de directeur général et 

biologiste-coresponsable avec effet au 30 juin 2017 ; 

…/… 
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VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 27 juin 

2017 de la SELARL BIOPOLE 21 au cours de laquelle les associés ont pris acte de la 

démission de Monsieur Serge Fiabane de ses fonctions de cogérant et 

biologiste-coresponsable de la société avec effet au 30 juin 2017 et décidé de nommer 

Madame Marie-Agnès Roussel à compter du 1
er

 juillet 2017 en qualité de 

biologiste-coresponsable sous réserve de l’autorisation de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU les courriers en date du 19 juillet 2017, du 3 août 2017 et du 30 août 2017, du Cabinet 

CMS Bureau Francis Lefebvre, agissant au nom et pour le compte des sociétés BIOPOLE 21 

et BIO-SANTE, adressant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté des éléments relatifs à la démission de Madame Marie-Agnès 

Roussel au sein de la société BIO-SANTE et à son intégration au sein de société BIOPOLE 

21 en vue d’obtenir une modification de l’autorisation administrative du laboratoire de 

biologie médicale exploitée par la société BIOPOLE 21, 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision 

n° DOS/ASPU/117/2017 du 16 juin 2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) BIOPOLE 21 dont le siège social est implanté 14 rue Marguerite Yourcenar à 

Dijon (21000), est remplacée par les dispositions suivantes : 

 

 

Biologistes-coresponsables :  
 

 Monsieur Alain Arvis, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Jocelyne Bellorget, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Marie-Claude Bondoux, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Anne Bonnat-Vogel, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Joëlle Choffe-Dubois, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Norbert Desbiolles, médecin-biologiste ; 

 Madame Isabelle Hoymans, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Hélène Konczewski-Krause, médecin-biologiste, réputée compétente pour 

l’AMP ; 

 Monsieur Jean-René Maurin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-François Mevel, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour 

l’AMP ; 

 Madame Marie-Catherine Muller, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Raymond Truchot, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

 Madame Fatma Bounoua Zouak, médecin-biologiste; 

 Madame Marie-Agnès Roussel, pharmacien-biologiste. 
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Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOPOLE 21 ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOPOLE 21 doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or. Elle sera notifiée aux 

associés de la SELARL BIOPOLE 21 par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception. 

 

  

Fait à Dijon, le 15 septembre 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Côte-d’Or. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

direction  interrégionale  des  douanes  et

droits  indirects  de  Bourgogne-Franche-

Comté-Centre-Val de Loire

6, rue Nicolas BERTHOT

21000 DIJON
Site Internet  : www.douane.gouv.fr

DIJON, LE 25 SEPTEMBRE 2017

Affaire suivie par : F. LE LANN

Téléphone : 09 70 27 63 04

Télécopie : 03 80 56 14 87

Balf DI : di-dijon@douane  ,finances,gouv,fr

Décision n° 2 du 01/10/2017 du directeur interrégional des douanes et
droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

de délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux
dans le domaine des contributions indirectes

et

en matière de règlement transactionnel
dans le domaine douanier

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire bénéficiant de la délégation de signature du

directeur interrégional des douanes et droits indirects

Vu les III, IV et V  de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;

Vu les I, II  et IV de l’article 2 du décret n° 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l'exercice du droit de
transaction  en  matière  d'infractions  douanières,  d'infractions  relatives  aux  relations  financières  avec
l'étranger ou d'infractions à l'obligation déclarative des sommes,  titres ou valeurs en provenance ou à
destination d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat tiers à l'Union européenne.

Article  1er - les  directeurs  régionaux  des  douanes  et  droits  indirects  dont  les  noms  suivent  bénéficient  de  la
délégation  automatique  du  directeur  interrégional  de  Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val  de  Loire.  Ils
peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions précisées par le 2. du I
de l’article 215 de l’annexe IV au code général des impôts en matière de contributions indirectes, et en application
du II de l’article 2 du décret n° 78-1297 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, prénom Siège de la direction régionale

Mme LARMAND-CANITROT Claire Dijon

Mme DENIS Sylvie Orléans

M. COMBE Roger Besançon
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Article 2 - La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du département du siège de
la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs du département du siège de chacune des directions
régionales concernées.

Fait à Dijon.

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects

Philippe BAILLET
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Direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Dijon

BFC-2017-10-01-001

Décision portant subdélégation de signature du directeur

interrégional des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de LoireSubdélégation DI_01/2017
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU le code des marchés publics ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l'article  18  du  décret  n° 79-88  du  25  janvier  1979  qui  fixe  le  statut  particulier  du  corps  des  agents  de
constatation des douanes et droits indirects ;

VU l'article 3 du décret n° 95-380 du 10 avril  1995 qui fixe le statut particulier du corps des contrôleurs des
douanes et droits indirects ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  Mme  Christiane  BARRET préfète  de  la  région
Bourgogne/Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté de la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'Etat du 28 octobre 2011 portant
nomination de M. Philippe BAILLET en qualité de directeur interrégional des douanes et droits indirects à Dijon,
à compter du 1er décembre 2011 ;

VU l'arrêté du 14 octobre 2011 modifié portant création et organisation générale des comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail (CHSCT) au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, au ministère du
budget, des comptes publics et de la réforme de l'Etat et au ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté du 21 février 2012 fixant la liste des présidents et représentants de l'administration aux CHSCT des
ministères économique et financier et du ministère de la fonction publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 16-44 du  15  février  2016 portant  délégation  de  signature  à  M. Philippe  BAILLET,
directeur interrégional des douanes et droits indirects à Dijon ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

DECIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 16-44 du 15 février 2016 relatif à la délégation de signature accordée à Monsieur Philippe BAILLET, directeur
interrégional des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements  momentanés,  la  signature  des  actes  visés  peut  être  effectuée,  selon l'ordre  de priorité  ci-
dessous, par :
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M. Philippe CLAVEAU, directeur des services douaniers, chef du pôle BOP-GRH.

M. Gilles GAGEY, inspecteur principal, chef du pôle logistique et informatique.

M. François LE LANN, inspecteur régional, secrétaire général interrégional.

M. Christophe LAKOMY, inspecteur régional, rédacteur au pôle logistique et informatique.

M. Yann VAUCHEY, inspecteur, rédacteur au pôle logistique et informatique.

M. Emeric REVEILLON, inspecteur, rédacteur au pôle logistique et informatique.

Article 2 :

Pour les actes définis à l'article 8 de l'arrêté préfectoral n° 16-44 du 15 février 2016 relatif à la délégation de
signature accordée à Monsieur Philippe BAILLET, directeur interrégional des douanes et droits indirects de Dijon,
en cas d'absences ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Claire LARMAND CANITROT, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon,

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire,

M. Roger COMBE, directeur régional des douanes et droits indirects de Besançon.

Article 3 : 

Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci sont
abrogées.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en sera
adressée  à  la  Préfecture  de  la  région  Bourgogne,  ainsi  qu'à  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de
Bourgogne/Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 1er octobre 2017

Le directeur interrégional
des douanes et droits indirects,

Philippe BAILLET
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-09-15-002

Arrêté n°20170915-0025 relatif aux conditions de

financement par l'Etat des contrats Natura 2000 dans le

domaine ni agricole ni forestier
Arrêté relatif aux conditions de financement par l'Etat des contrats Natura 2000 dans le domaine

ni agricole ni forestier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-09-15-003

Arrêté n°201709150024 relatif aux conditions de

financement par l'Etat des contrats Natura 2000 dans le

domaine forestier
Arrêté relatif aux conditions de financement par l'Etat des contrats Natura 2000 dans le domaine  

forestier
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-08-25-002

Arrêté fixant la composition du jury des concours externe

et interne ouverts au titre de l'année 2017 pour le

recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème

classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour

la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-08-25-002 - Arrêté fixant la composition du jury des concours externe et interne ouverts au titre de l'année 2017 pour le
recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région Bourgogne-Franche-Comté 127



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-08-25-002 - Arrêté fixant la composition du jury des concours externe et interne ouverts au titre de l'année 2017 pour le
recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région Bourgogne-Franche-Comté 128



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-08-25-002 - Arrêté fixant la composition du jury des concours externe et interne ouverts au titre de l'année 2017 pour le
recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région Bourgogne-Franche-Comté 129



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-08-25-002 - Arrêté fixant la composition du jury des concours externe et interne ouverts au titre de l'année 2017 pour le
recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région Bourgogne-Franche-Comté 130



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-09-07-005

Arrêté portant nomination des correcteurs et examinateurs

des concours externe et interne ouverts au titre de l'année

2017 pour le recrutement d'adjoints administratifs

principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer

périmètre police pour la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-07-005 - Arrêté portant nomination des correcteurs et examinateurs des concours externe et interne ouverts au titre de
l'année 2017 pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région
Bourgogne-Franche-Comté

131



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-07-005 - Arrêté portant nomination des correcteurs et examinateurs des concours externe et interne ouverts au titre de
l'année 2017 pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région
Bourgogne-Franche-Comté

132



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-07-005 - Arrêté portant nomination des correcteurs et examinateurs des concours externe et interne ouverts au titre de
l'année 2017 pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région
Bourgogne-Franche-Comté

133



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-07-005 - Arrêté portant nomination des correcteurs et examinateurs des concours externe et interne ouverts au titre de
l'année 2017 pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer périmètre police pour la région
Bourgogne-Franche-Comté

134



Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2017-09-26-001

Arrêté portant ouverture d'un recrutement par voie

contractuelle au titre de l'année 2017 d'un travailleur

reconnu handicapé pour l'accès au grade de secrétaire

administratif de classe normale de l'intérieur et de

l'outre-mer -périmètre gendarmerie -

Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-26-001 - Arrêté portant ouverture d'un recrutement par voie contractuelle au titre de l'année 2017 d'un travailleur
reconnu handicapé pour l'accès au grade de secrétaire administratif de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer -périmètre gendarmerie - 135



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-26-001 - Arrêté portant ouverture d'un recrutement par voie contractuelle au titre de l'année 2017 d'un travailleur
reconnu handicapé pour l'accès au grade de secrétaire administratif de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer -périmètre gendarmerie - 136



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-26-001 - Arrêté portant ouverture d'un recrutement par voie contractuelle au titre de l'année 2017 d'un travailleur
reconnu handicapé pour l'accès au grade de secrétaire administratif de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer -périmètre gendarmerie - 137



Préfecture de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-26-001 - Arrêté portant ouverture d'un recrutement par voie contractuelle au titre de l'année 2017 d'un travailleur
reconnu handicapé pour l'accès au grade de secrétaire administratif de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer -périmètre gendarmerie - 138



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-09-22-001

Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08

portant désignation des membres du jury d'examen de

l'attestation de capacité professionnelle permettant

l'exercice des professions de transporteur public routier de

personnes, de transporteur public routier de marchandises,

de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés

au transport de marchandises et de commissionnaire de

transport

Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des membres du jury

d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de

transporteur public routier de personnes, de transporteur public routier de marchandises, de

loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de

commissionnaire de transport

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-22-001 - Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des
membres du jury d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de commissionnaire de
transport

139



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-22-001 - Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des
membres du jury d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de commissionnaire de
transport

140



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-22-001 - Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des
membres du jury d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de commissionnaire de
transport

141



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-22-001 - Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des
membres du jury d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de commissionnaire de
transport

142



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-22-001 - Arrêté préfectoral DREAL/ST/PRTR/URTRM/2017-08 portant désignation des
membres du jury d'examen de l'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises, de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et de commissionnaire de
transport

143


